
 

 

 

 
Historique :  
 
Avril 2015 : l'UNSA-Ferroviaire entre en négociations avec l'Entreprise, afin de mettre 
en place l'intéressement financier au sein du Groupe Public Ferroviaire SNCF. 
 

Mai 2015 : l'UNSA écrit au Président du Conseil de Surveillance afin que l'exercice 2015 
se traduise par un retour financier (assimilé à l'intéressement) pour les 12 000 salariés 
de l'Epic de tête. (Epic ne pouvant légalement bénéficier d'accord en 2015, pour 
absence d'antériorité de bilan financier, suite nouvelle création)    
 

Juin 2015 : l'UNSA valide les accords intéressement à SNCF Mobilités et SNCF Réseau 
en obtenant la part proportionnelle (6 mois), pour les agents rattachés à l'Epic de tête 
au 1er juillet 2015.  
 

L'UNSA, majoritaire à l'Epic de tête et en amont d'une négociation d'un accord pour ce 
périmètre, réitère sa demande de versement de l'intégralité des montants qui seront 
calculés au titre de 2015 (versés en 2016), pour les 12 000 salariés de l'Epic de tête 
SNCF, via un complément financier.  
 

L'UNSA-Ferroviaire appuie cette démarche, au titre de l'intégration et de 
l'équité sociale, par le lancement d'une pétition d'envergure nationale. 
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     L'expertise syndicale 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

Demande le versement de l'intégralité des montants qui seront calculés, au titre de    
l'intéressement 2015 versé en 2016, pour les 12 000 salariés de l'Epic de tête SNCF. 

 

A rendre à vos représentants UNSA locaux ou envoi par mail / fax à la Fédération : 

 
 

unsa.petition2015@gmail.com                                    01 45 26 46 65 
 
 

Nom Résidence Signature 
 
 
 
 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Demandons le versement de l'intégralité des montants qui seront calculés, au titre de    
l'intéressement 2015 versé en 2016, pour les 12 000 salariés de l'Epic de tête SNCF. 

 

A rendre à vos représentants UNSA locaux ou envoi par mail / fax à la Fédération : 

 
 
                                    unsa.petition2015@gmail.com                                                   01 45 26 46 65  
 
 

Nom Résidence Signature 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

                                                                                             

des montants qui seront calculés, au t


